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SUJET 
 

 
Epreuve :   
 

Une épreuve écrite à caractère professionnel, portant sur les missions incombant aux 
membres du cadre d’emplois.  
Cette épreuve consiste à partir des documents succincts remis au candidat, en trois à 
cinq questions appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à 
vérifier les capacités de compréhension du candidat et son aptitude à retranscrire les 
idées principales des documents. 

Durée :  1h30 

Coefficient  2 

 
 

 

CONSIGNES : à lire avant de prendre connaissance du sujet   
 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom, ou 
un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous 
composez, ni un nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou 
paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser 
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire 
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non 
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entrainer l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne sont en aucun cas prises en compte.  

 Les questions peuvent être traitées dans l’ordre qui vous convient à condition d’en 
indiquer le numéro sur la copie. 
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A partir des documents joints, répondez aux questions suivantes : 
 
QUESTION 1  
 
Le numérique devient un instrument clé pour la circulation des contenus culturels.  
En vous référant au document n°1, identifiez les secteurs qui ont développé une programmation 
culturelle en ligne au cours de la crise sanitaire (3 points). 
 
 
QUESTION 2  
 
En vous appuyant sur le document n°1 : 
 

a) Indiquez les ressources les plus consultées en bibliothèques (1 point). 
 

b) Indiquez le type de contenus numériques qui a fait le plus défaut au public (1 point). 
 

c) Définissez les termes suivants : 
 

1. Médiation numérique (1 point) 
2. Visite virtuelle (1 point) 

 
 
QUESTION 3  
 
Dans le contexte d’animations telles que décrites dans le document n°3, expliquez quelles sont les 
principales missions qu’exerce auprès du public, un adjoint du patrimoine principal de 2ème classe 
travaillant dans un parc municipal. 
Justifiez votre réponse (3 points). 
 
 
QUESTION 4  
 
Le baromètre des pratiques culturelles à domicile en période de confinement a permis d’observer 
l’impact de la crise sanitaire sur les usages des internautes français. 
 

a) A partir du document n° 2, indiquez le taux de consommateurs qui préfèrent le numérique 
(1 point). 
 

b) A partir du document n° 4, indiquez la part des consommateurs qui souhaitent retourner 
dans les salles de spectacle (1 point). 

 
  
QUESTION 5  
 
Vous être adjoint du patrimoine principal de 2ème classe dans un établissement culturel de la commune 
de Patriville. 
Votre supérieur hiérarchique souhaite innover en proposant une prochaine exposition virtuelle au sein 
de votre établissement.  
 
En faisant appel à vos connaissances personnelles et à vos expériences professionnelles,  

 
a) Pourriez-vous expliquer par quels moyens, il serait possible d’augmenter la visibilité des 

ressources numériques de votre institution ?  
Citez leurs  avantages et inconvénients (3 points). 

 
b) Avec quels outils le public pourrait-il avoir accès à vos ressources ? (2 points). 

 
c) Quel type d’action pourriez-vous mettre en place pour conserver du lien social avec la 

population ? (3 points). 
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Liste des documents : 
 

Dossier « Plus rien ne sera comme avant », Gazette des communes, n° 25, 28 juin au 4 juillet 

2021, p.32-34 

- Document n° 1 : « L’effervescence des innovations numériques enrichit les pratiques » 

- Document n° 2 : « Les seniors de plus en plus connectés » 

- Document n° 3 : « Apéros concerts, expositions… la revanche des parcs et jardins » 

 

Document n° 4 : Hadopi. « Baromètre de la consommation durant le confinement », avril 2021. 

Extrait 

 

  



3 

DOCUMENT 1 : 
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DOCUMENT 2 : 

 

 

DOCUMENT 3 : 
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DOCUMENT 4 :  

 

(…) 

 


